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« Le 15 mars 2026, dans un contexte de 
forte abstention au niveau national, 
notre commune n’a vu la présentation 
que d’une seule liste aux suffrages des 
électeurs, à l’instar de nombreuses 
autres communes de France. Cette 
situation n’a pas favorisé la participa-

tion, mais elle n’a pas entamé notre détermination.
La liste « Rassemblés, continuons pour le Péage », que j’ai eu 
l’honneur de conduire, a obtenu 100 % des voix exprimées (les 
bulletins blancs et nuls n’étant pas comptabilisés). Plus encore, 
76 % des électeurs ayant voté ont choisi notre liste, soit plus du 
double du résultat obtenu en 2020. Ce succès n’est pas le fruit du 
hasard : il reflète la reconnaissance du travail accompli durant 
le premier mandat 2020-2026 et la solidité d’un bilan concret et 
incontestable pour notre commune.
Le 22 mars, lors de la première réunion du conseil municipal, j’ai 
été réélu Maire du Péage de Roussillon pour un deuxième man-
dat. Cette réélection marque la poursuite d’une belle aventure 
humaine et collective. Je tiens à remercier très sincèrement les 
Péageoises et les Péageois pour leur confiance, leur soutien et 
leur reconnaissance tout au long du premier mandat.

Je suis entouré d’un conseil municipal de grande qualité, dont 
les élus se sont engagés à mes côtés pour continuer à servir 
notre commune. Avec cette nouvelle équipe, nous sommes 
déterminés à poursuivre et amplifier le travail engagé, autour 
d’un programme clair, fédérateur et tourné vers l’avenir du 
Péage de Roussillon.
Comme vous le constaterez dans cette chronique, la situation 
financière de la commune est saine et maîtrisée. Cette rigueur 
budgétaire nous permet de continuer les investissements es-
sentiels, afin de rattraper le retard accumulé pendant plusieurs 
décennies. Vous pouvez compter sur moi et sur l’ensemble du 
conseil municipal pour défendre les intérêts de la commune et 
de ses habitants, et pour poursuivre le développement harmo-
nieux de notre territoire.
Nous sommes prêts à poursuivre cette dynamique pour ce deu-
xième mandat, avec la même énergie, la même exigence et 
la même proximité avec les habitants. Pour cela, nous avons 
besoin de votre engagement dans la vie de la commune et 
des associations, ainsi que de votre soutien pour continuer la 
reconstruction amorcée en 2020.»

André Mondange, Maire

Merci pour votre confiance renouvelée !

Élus, habitants, associations et anciens 
combattants se sont réunis autour du devoir 
de mémoire pour rappeler l’importance de 
cette date historique.
Cette commémoration fut aussi l’occasion 
de rappeler que cette victoire fut collective : 
celle des résistants, des soldats français et 
alliés, mais aussi des combattants venus 
des colonies et de tous les peuples engagés 
contre le fascisme.

Dans un monde marqué par les tensions, 
les inégalités et les discours de division, 
cette cérémonie porte un message fort : la 
paix, la solidarité et la fraternité restent des 
valeurs essentielles. 
La municipalité réaffirme ainsi son attache-
ment à une société plus juste, fidèle aux 
idéaux de la République et à l’amitié entre 
les peuples.

LA MUNICIPALITÉ COMMÉMORE LE 8 MAI 1945
 À l’occasion de la cérémonie du 8 mai, la municipalité a rendu hommage à toutes celles et ceux qui ont combattu la 
barbarie nazie et permis la victoire de la paix et de la liberté en 1945.



Renouvelé à près de 60 %, ce nouveau conseil municipal asso-
cie expérience et nouveaux visages au service des habitants et 
du développement de la commune.
Autour d’André Mondange, Maire du Péage de Roussillon, 
l’équipe municipale est composée de 8 adjoints, 1 conseiller 
délégué et 19 conseillers municipaux. Ensemble, ils consti-
tuent l’assemblée délibérante chargée de voter les délibéra-

tions et de gérer les affaires de la commune dans de nombreux 
domaines : finances, urbanisme, éducation, jeunesse, culture, 
sport, sécurité, solidarité ou encore commerces et logements.
À travers cette nouvelle mandature 2026-2032, la municipalité 
poursuivra les projets engagés tout en préparant les investis-
sements et les transformations de demain au service des habi-
tants et de l’attractivité de la ville du Péage de Roussillon.

André MONDANGE
Maire

Personnel communal,
sécurité, prévention des risques 

technologiques

UNE NOUVELLE ÉQUIPE POUR 
CONSTRUIRE L’AVENIR 
DU PÉAGE DE ROUSSILLON

VIE MUNICIPALE

Le dimanche 22 mars, le premier conseil municipal de la mandature a officialisé l’installation de la nouvelle équipe 
municipale qui conduira les projets de la ville du Péage de Roussillon pour les six prochaines années.
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Dans ce cadre, les élus de la nouvelle mandature ont fait le 
choix de poursuivre le travail engagé lors du précédent mandat.
Cette continuité vise à garantir une gestion responsable des fi-
nances communales tout en maintenant un niveau d’investis-
sement nécessaire pour répondre aux attentes des habitants 
et accompagner l’évolution de notre commune.
L’objectif est clair : continuer à moderniser la ville, améliorer le 
cadre de vie et rattraper le retard accumulé sur certains équi-
pements. 
Ces investissements répondent à des besoins concrets : 

améliorer les équipements sportifs, culturels et associatifs, 
assurer la sécurité des infrastructures et offrir aux habitants 
des services adaptés et de qualité.
Par exemple, si la salle Dufeu ne fait pas l’objet d’une rénova-
tion, le Conseil Municipal sera dans l’obligation de fermer cette 
salle pour raisons de sécurité.
Au total, plus de 14 millions d’euros seront mobilisés sur la 
période 2026-2032. Cet effort traduit une volonté claire : inves-
tir de manière raisonnée aujourd’hui pour préparer durable-
ment l’avenir du Péage de Roussillon.

- Rénovation de la salle Dufeu
- Construction d’un nouveau gymnase
- Rénovation complète de l’Âge d’Or

- Rénovation du 2ᵉ étage et de la façade de l’annexe Ollier
- Requalification du centre-ville et sécurisation des voiries
- Programme de maintenance et de rénovation des bâtiments

Entre 2026 et 2032, plusieurs projets structurants sont ainsi programmés :

POURSUIVRE LES INVESTISSEMENTS 
POUR LE PÉAGE DE ROUSSILLON
Les contraintes budgétaires font partie de la réalité de la gestion d’une commune. Elles exigent des choix rigoureux, 
assumés et cohérents. Pour autant, elles ne doivent pas conduire à l’immobilisme : une commune qui n’investit plus 
prend le risque de voir ses équipements se dégrader et son attractivité reculer.

Une bonne santé financière
Le budget 2025 s’inscrit dans la conti-
nuité des exercices précédents. Malgré 
des recettes financières inférieures à 
la moyenne des communes de même 
strate, l’analyse du budget fait appa-
raître une épargne brute en hausse, 
confirmant la bonne santé financière 
de la commune après six années d’in-
vestissements particulièrement impor-
tants.
Ce budget témoigne également de la 
gestion rigoureuse menée depuis 2020. 
Ainsi, la masse salariale représentait 
61% des dépenses de fonctionnement 
en 2014 ; elle ne représente plus que 
54% en 2025. Cette maîtrise des charges 
permet à la commune de préserver 
ses capacités d’investissement tout 
en maintenant la qualité des services 
publics, notamment en direction des 
jeunes.

Un budget au service de l’investissement
Le budget 2025 a notamment permis 
de financer plusieurs équipements 
structurants pour la population, parmi 
lesquels l’école Louise-Michel, l’école 
Ollier et en partie la médiathèque.
Le budget adopté pour 2026 constitue 
quant à lui un budget de préparation 
des futurs projets inscrits dans le cadre 

du Plan Pluriannuel d’Investissement 
(PPI) 2026-2032. Le budget de fonction-
nement demeure maîtrisé, même si de 
nouvelles dépenses viennent renforcer 
certains services essentiels, notamment 
la police municipale, le service social et 
la médiathèque. Ces dépenses supplé-
mentaires restent compatibles avec 
l’équilibre budgétaire de la commune.

Des économies, des subventions, une 
hausse modérée des taux
L’année 2026 marquera également le 
lancement de grands projets structu-
rants, avec le démarrage des études 
préalables à la rénovation de la salle 
Dufeu ainsi qu’à la création d’un futur 
gymnase, devenus nécessaires en rai-
son de leur vétusté et de trente années 
sans entretien des bâtiments. Il convient 
également de souligner la construction 
de quatre courts de tennis, dont 2 cou-
verts, dont la livraison est prévue cet 
été, ainsi que la rénovation du bâtiment 
de l’Âge d’Or, qui devrait débuter à la fin 
de l’année 2026.
Afin de financer ces investissements, la 
commune poursuit ses efforts de maî-
trise des dépenses de fonctionnement 
et multiplie les demandes de subven-
tions auprès des partenaires institu-
tionnels. Par ailleurs, compte tenu de 

DES FINANCES SAINES POUR POURSUIVRE 
LA TRANSFORMATION DU PÉAGE DE ROUSSILLON
Lors du dernier conseil municipal, le conseil municipal a validé le budget 2025 et adopté le BP 2026.

Ecole Louise Michel

Ecole maternelle Ollier

Médiathèque

la faible évolution des taux de taxe foncière 
lors du précédent mandat, le conseil muni-
cipal a validé une évolution du taux de taxe 
foncière de 43,13 % à 46,99 %.
Cette évolution représente en moyenne 
une augmentation d’environ 20 euros par 
mois pour un foyer propriétaire d’un loge-
ment d’environ 90 m².

Finances
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Portés par le Service Enfance Jeunesse avec le soutien du 
conseil municipal, ces projets traduisent une volonté forte  : 
offrir aux jeunes des parcours d’ouverture, d’autonomie et 
d’engagement citoyen.
Depuis 2024, trois projets Erasmus+ ont été financés par 
l’Agence française Erasmus+. Grâce au dispositif DiscoverEU 
Inclusion, plus de quinze jeunes de 18 ans ont pu vivre une 
première expérience de mobilité européenne en découvrant 
l’Italie, l’Espagne, Berlin, Prague, Budapest ou encore Vienne. 
Ces voyages constituent une expérience enrichissante favori-
sant l’autonomie, l’ouverture culturelle et la confiance en soi.
Face à cette réussite, de nouvelles mobilités sont déjà prévues 
en 2026, notamment en Sicile, à Majorque et à Ibiza, 
avec une sensibilisation aux enjeux environnementaux 
européens.

Parallèlement, douze jeunes participent depuis sep-
tembre 2025 à un projet autour de la citoyenneté et du 
fonctionnement des institutions locales, nationales et 
européennes. Ils ont également présenté leurs travaux 

lors des vœux du maire 
et dans les écoles de la 
commune.
À travers ces initiatives, 
la commune confirme 
son engagement en faveur de la jeunesse, de l’inclusion et de 
l’éducation à la citoyenneté, tout en renforçant son implication 
dans les dynamiques européennes.

SERVICE ENFANCE - JEUNESSE

ERASMUS+ : DES PROJETS EUROPÉENS 
AU SERVICE DE LA JEUNESSE
La ville du Péage de Roussillon a récemment célébré la clôture de plusieurs projets
menés dans le cadre du programme Erasmus+ et des actions en faveur de la 
participation des jeunes à la vie démocratique.

SÉCURITÉ

Dans le cadre des actions de prévention 
menées auprès des plus jeunes, le res-
ponsable de la Police municipale est in-
tervenu dans les écoles Ollier et Bayard 
auprès des classes de CM1 et CM2 autour 
du thème : « Comprendre la loi pour 
grandir en toute sécurité ».

Ces échanges ont permis de sensibili-
ser les élèves aux différentes formes de 
violences ainsi qu’au harcèlement, et de 
leur donner des repères essentiels pour 
mieux se protéger et adopter les bons 

comportements au quotidien.
Le mardi 28 avril, cette présentation a été 
organisée cette fois-ci à destination des 
familles des enfants. Ce moment a été 
suivi d’un temps d’échanges réunissant 
les directeurs d’écoles, la Police munici-
pale, les animateurs, les parents et les 
élèves.
Ces rencontres participent à renforcer 
le dialogue entre les institutions, les 
familles et les enfants, dans un objectif 
commun : la sécurité et le bien-être des 
élèves.

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ : LA POLICE MUNICIPALE 
À LA RENCONTRE DES ÉLÈVES
Grandir en sécurité : une action dans les écoles Ollier et Bayard


